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DECISION PORTANT EXTENSION DE LA MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE (MAS) « LA FORESTIERE » 
SITUEE  A TROSLY BREUIL ET GERE PAR L’ASSOCIATION ARCHE OISE

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 18 septembre 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la décision du 06 janvier 2017 relative au renouvellement de la maison d’accueil spécialisée (MAS) 
située à Trosly Breuil, gérée par l’association Arche Oise et portant la capacité totale à 14 places ;

Vu la demande d’extension de la MAS « La Forestière » situé à Trosly Breuil déposée par l’association Arche 
Oise le 11 septembre 2024 ; 

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
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L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que le projet d’extension constitue une extension non importante, dont l’autorisation ne 
nécessite pas la mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code 
de l’action sociale et des familles ;

DECIDE

Article 1 : L’association Arche Oise est autorisée à étendre la capacité de la MAS « La Forestière » située à 
Trosly Breuil, par une extension de 1 place, à compter de la date de la présente décision. 

La capacité totale autorisée est ainsi portée de 14 places à 15 places réparties de la manière suivante :

14 places en hébergement permanent,-
1 place en accueil de jour.-

Les bénéficiaires sont des adultes présentant tout type de handicap.

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 600007538-
Numéro de l’établissement principal (ET) : 600103568-

Article 3 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement. 

Article 5 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 6 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 7 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’Association Arche Oise – 8 rue du Four Saint-Jacques – 60200 COMPIEGNE.

Article 8 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont copie 
sera adressée à :

Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Oise, -
Monsieur le directeur de la maison départementale des personnes handicapées de l’Oise,-
Monsieur le maire de Trosly Breuil.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,
 

29/10/2024
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DECISION PORTANT EXTENSION DU SERVICE D’EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE 
(SESSAD) SITUE A CREIL ET GERE PAR UNIVI HANDICAP

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-166 à D 312-169, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 18 septembre 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du 15 avril 2019 relative à l’extension du service d’éducation spéciale et de soins à domicile 
(SESSAD) à Creil, géré par l’Association le Clos du Nid de l’Oise portant la capacité totale du SESSAD à 24 
places ;

Vu la nouvelle dénomination de l’association le Clos du Nid de l’Oise devenue UNIVI Handicap en 2021 ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la demande d’extension de 10 places déposée le 26 septembre 2024 par l’UNIVI Handicap ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
cadre national du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-
sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;
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Considérant que le projet d’extension portant sur une augmentation de plus de 30 % de la capacité 
initiale constitue une opération dépassant le seuil prévu par l’article D.313-2 du code de l’action sociale 
et des familles et nécessitant en conséquence la mise en œuvre d’un appel à projets en application du 
droit commun ;

Considérant qu’en application des dispositions du V de l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des 
familles, il peut être dérogé aux seuils prévus aux I à IV et appliqué un seuil plus élevé que celui résultant 
de ces dispositions lorsqu'un motif d'intérêt général le justifie et pour tenir compte des circonstances 
locales et à la condition que la dérogation n’ait pas pour effet de retenir un seuil dépassant 100 % 
d'augmentation de la capacité autorisée ou 100 % d'augmentation des produits de la tarification ; 

Considérant que la capacité retenue pour le calcul de l’extension est de 20 places ;
 
Considérant que l’extension n’a pas pour effet de retenir un seuil dépassant 100 % d'augmentation de la 
capacité autorisée ;

Considérant d’une part que ce projet s’inscrit dans un contexte de tension de l’offre avec une liste 
d’attente conséquente, et d’autre part que l’organisme gestionnaire a la capacité de déployer 
rapidement une réponse à ces besoins ;

Considérant que cette extension de 7 places de la capacité du service remplit les conditions de 
dérogation aux seuils prévus à l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des familles : liste d’attente 
de demandes conséquente, capacité du porteur à répondre rapidement aux besoins ;

Considérant qu’au regard de ces éléments, il est dérogé à l’application des seuils fixés à l’article D.313-2 
du code de l’action sociale et des familles ;

DECIDE

Article 1 : L’association UNIVI Handicap est autorisée à modifier la capacité du SESSAD situé à Creil, par 
une extension de 7 places à compter de la date de la présente décision.

La capacité totale autorisée est ainsi portée de 24 à 31 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 
ans présentant une déficience intellectuelle.

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 600106561-
Numéro de l’établissement (ET) : 600011589-

Article 3 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de la structure aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 : En application de l’article D.313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, cette 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un délai d’un an suivant la 
notification de la présente décision d’autorisation.  

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.
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Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’UNIVI Handicap - Château la Sourivière, BP 26, 60660 CRAMOISY.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :
Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Oise,-
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Oise,-
Monsieur le maire de Creil. -

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

 31 octobre 2024
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-10-31-00010

DECISION RELATIVE A LA CREATION D'UNE

EQUIPE MOBILE ADOSSEE AU SERVICE

D'ACCOMPAGNEMENT MEDICO-SOCIAL POUR

ADULTES HANDICAPES (SAMSAH) SITUE A

LAON ET GERE PAR L'ASSOCIATION ESPOIR 02
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1

DÉCISION RELATIVE À LA CRÉATION D’UNE ÉQUIPE MOBILE ADOSSÉE AU SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT MÉDICO-
SOCIAL POUR ADULTES HANDICAPÉS (SAMSAH) SITUÉ À LAON ET GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION ESPOIR 02

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et suivants, 
R. 313-9, D.312-0-1 à D.312-0-3, D. 313-2, D.313-10 à D. 313-14, D 344-5-1 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 5 juillet 2018 
portant adoption du projet régional de santé de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 18 
septembre 2024 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de 
santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts de France, du 30 
novembre 2020 relative à l’extension de capacité du Service d’Accompagnement Médico-Social 
pour Adultes Handicapés (SAMSAH) situé à Laon, géré par Espoir 02 et portant la capacité à 59 
places ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise 
en œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-
sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la demande présentée par l’association ESPOIR 02 réceptionnée à l’ARS le 24 septembre 2024, 
visant la création d’une équipe mobile renforcée, départementale, avec une file active de 15 
personnes ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux 
fixés par le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
CASF et prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus 
aux articles L. 312-8 et L. 312-9 du CASF ;

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre de déploiement dans la région des Hauts de 
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France du plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre 
médico-sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que ce projet répond au besoin de transformation de l’offre vers une plus grande 
personnalisation et adaptabilité aux besoins des usagers, en s’adressant à un public à double 
vulnérabilité : adultes en situation de handicap souffrant de troubles psychiques et confrontés à 
une situation de grande précarité et/ou d’exclusion ; 

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

D E C I D E

Article 1 – L’association Espoir 02 est autorisée à créer une équipe mobile renforcée, 
départementale, adossée au SAMSAH situé à Laon, à compter de la date de la présente décision. 

L’équipe mobile, dont la file active est de 15 suivis, s’adressera à des adultes présentant un 
handicap psychique et confrontés à une double vulnérabilité.
 
La capacité autorisée du SAMSAH reste inchangée et demeure à 59 places réparties comme suit :

- Site de Laon : 30 places,
- Site de Soissons : 25 places,
- Site de Château-Thierry : 4 places.

Les bénéficiaires sont des adultes présentant un handicap psychique.

Article 2 – Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) :
- Numéro de l’entité juridique (EJ) : 020013199
- Numéro de l’établissement (ET) principal : 020014049 (Laon)
- Numéro de l’établissement (ET) secondaire : 020015269 (Soissons)
- Numéro de l’établissement (ET) secondaire : 020018081 (Château-Thierry)
- Numéro de l’établissement (ET) : à créer (Equipe mobile)

Article 3 – En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de 
validité de l’autorisation de renouvellement n’est pas prorogée. 

Article 4 – La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article 
L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de ce même article, l'autorisation ne 
peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente qui l’a délivrée.
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Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 7 – La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de 
réception au représentant légal de l’association Espoir 02 – 18, rue Boulevard Pierre Brossolette – 
02000 LAON.

Article 8 – le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 
copie sera adressée à :
- Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aisne,
- Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Aisne.

Fait à Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

                                                                                                 

 31 octobre 2024
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DÉCISION RELATIVE À L’EXTENSION DE LA MAISON D’ACCUEIL SPÉCIALISÉE (MAS) SITUÉE À CHÂTEAU-THIERRY 
GÉRÉE PAR LA FÉDÉRATION APAJH

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et suivants, 
R. 313-9, D.312-0-1 à D.312-0-3, D. 313-2, D.313-10 à D. 313-14, D 344-5-1 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 5 juillet 2018 
portant adoption du projet régional de santé de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 18 
septembre 2024 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de 
santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts de France en date du 10 
février 2022 relative à l’extension de la capacité de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) située à 
Château-Thierry, gérée par la Fédération APAJH et portant la capacité à 48 places ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise 
en œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-
sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la demande présentée par la Fédération APAJH réceptionnée à l’ARS le 11 octobre 2024, visant 
l’extension de 3 places d’accompagnement en milieu ordinaire ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux 
fixés par le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
CASF et prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus 
aux articles L. 312-8 et L. 312-9 du CASF ;

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre de déploiement dans la région des Hauts de 
France du plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre 
médico-sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;
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Considérant que le projet d’extension constitue une extension non importante dont l’autorisation 
ne nécessite pas la mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 
du code de l’action sociale et des familles ;

Considérant que ce projet répond au besoin de transformation de l’offre vers une plus grande 
personnalisation et adaptabilité aux besoins des usagers, en prévoyant notamment des prises en 
charge souples et modulaires, via le fonctionnement hors les murs de l’établissement ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

D E C I D E

Article 1 – La Fédération APAJH est autorisée à modifier la capacité de la MAS située à Château-
Thierry, par une extension de 3 places de la MAS hors les murs à compter de la date de la présente 
décision. 

La capacité autorisée est ainsi portée de 48 places à 51 places, réparties de la manière suivante :

- 36 places d’hébergement permanent,
- 4 places d’accueil de jour, 
- 10 places d’accompagnement en milieu ordinaire (MAS hors les murs), 
- 1 place d’hébergement temporaire (répit). 

Les bénéficiaires sont des adultes présentant tous types de déficiences.   

Article 2 – Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) :
- Numéro de l’entité juridique (EJ) : 750050916
- Numéro de l’établissement (ET) : 020013033

Article 3 – En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de 
validité de l’autorisation de renouvellement n’est pas prorogée. 

Article 4 – La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article 
L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de ce même article, l'autorisation ne 
peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente qui l’a délivrée.

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 7 – La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de 
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réception au représentant légal de la Fédération APAJH - Tour Maine Montparnasse - 33 avenue du 
Maine - 75 755 Paris Cedex 15.

Article 8 – le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 
copie sera adressée à :
- Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aisne,
- Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Aisne,
- Monsieur le maire de Château-Thierry.

Fait à Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

                                                                                                 

 31 octobre 2024
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Décision donnant au CAARUD géré par l’association ABEJ SOLIDARITE
une autorisation complémentaire pour la réalisation de tests rapides d’orientation 

diagnostique (TROD) VIH 1 et 2 VHC VHB

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L312-1 (9°), L313-1 à 
L313-9 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de 
santé (ARS) et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation 
des Régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les ARS à la nouvelle délimitation 
des Régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de 
la Région Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS Hauts-
de-France (M. Hugo Gilardi) ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2024 fixant les conditions de réalisation des tests rapides 
d'orientation diagnostique de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 
1 et 2), des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB) et par la 
bactérie Treponema pallidum (syphilis), en milieu médico-social ou associatif et autres 
centres et établissements autorisés ;

Vu la décision du 9 décembre 2021 du directeur général de l'ARS Hauts-de-France portant 
renouvellement de l’autorisation du CAARUD géré par l’association ABEJ Solidarité à 
compter du 19 décembre 2021 ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’ARS Hauts-de-France ;

Considérant la demande d’autorisation complémentaire pour la réalisation de tests 
rapides d’orientation diagnostique (TROD) VIH 1 et 2,  VHC et VHB présentée par 
l’association ABEJ Solidarité pour le CAARUD qu’elle gère le 6 juin 2024 et complétée le 9 
septembre 2024 ;

Considérant que la demande d’autorisation complémentaire pour la réalisation des TROD 
VIH 1 et 2, VHC et VHB présentée par le CAARUD géré par l’association ABEJ Solidarité est 
conforme aux dispositions de l’arrêté du 13 mai 2024 et de ses annexes I, II, III, VI ;
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D E C I D E

Article 1 – L’autorisation complémentaire pour la réalisation des TROD VIH 1 et 2 VHC 
VHB est délivrée au CAARUD géré par l’association ABEJ Solidarité.
Le nombre et la qualité des personnes pouvant réaliser les tests au sein de la structure sont 
précisés en annexe de la présente décision.

Article 2 – L'autorisation complémentaire est accordée dans la limite de la durée de 
l'autorisation de l'établissement ou du service prévue à l' article L313-1 du code de l'action 
sociale et des familles. Le renouvellement de cette autorisation complémentaire  est 
conditionné au renouvellement de l'autorisation de l'établissement ou du service médico-
social.

Article 3 – La date de délivrance de l’autorisation complémentaire ne constitue pas un 
nouveau point de départ du délai pour le renouvellement de l’autorisation de 
l’établissement.

Article 4 – Les autres dispositions contenues dans l’arrêté d’autorisation du CAARUD géré 
par l’association ABEJ Solidarité demeurent inchangées.

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.

Article 6 – La présente décision sera notifiée au représentant légal de la structure 
autorisée.

Article 7 – La directrice de la prévention et de la promotion de la santé est chargée de 
l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 15 novembre 2024
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ANNEXE
Nombre et qualité des personnes pouvant réaliser les tests rapides d’orientation 

diagnostique de l’infection par les virus VIH 1 et 2 VHC VHB

La présente décision autorise le CAARUD géré par l’association ABEJ Solidarité à assurer au 
sein de sa structure la réalisation de TROD VIH 1 et 2 VHC VHB par les personnes 
suivantes dont la formation TROD VIH 1 et 2 VHC VHB a été assurée par Florian 
BOURGOIN, consultant formateur AIDES, les 28, 29, 30 novembre 2023, pour l’ensemble 
des personnels désignés.

Nom et prénom des personnels formés Qualité des personnels formés
CAMPAGNE Jonas chef de service
MOUSSAOUI Hamid éducateur d’accueil
DE SHYNCKEL Maxime éducateur d’accueil
DJAREDDIR Abdelmajid moniteur éducateur
BENYETTOU Mohamed éducateur d’accueil
VERGRIETE Clara éducatrice
LINORD Sarah IDE
SIX Emmanuelle assistante sociale
HLOMASCHI Eddy éducateur spécialisé
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DÉCISION RELATIVE À L’EXTENSION DE L’ÉQUIPE MOBILE MÉDICO-SOCIALE INTERVENANT AUPRÈS DE 
PERSONNES CONFRONTÉES À DES DIFFICULTÉS SPÉCIFIQUES DÉSIGNÉE EN TANT QU’EQUIPE SPÉCIALISÉE 

DE SOINS INFIRMIERS PRÉCARITÉ (ESSIP) GÉRÉE PAR L’ASSOCIATION AMSAM

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, L313-1 à L313-
9, D312-176-4-26 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de 
santé et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des 
régions ;

Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020 modifiée relative aux adaptations des règles 
d'organisation et de fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à 
la nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de 
la région Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 
régionale de santé (ARS) des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS du 1er janvier 2022 relative à la transformation 
du SSIAD pour personnes en grande précarité à Soissons, géré par l’association AMSAM, 
en équipe mobile médico-sociale intervenant auprès de personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques désignée en tant qu’Equipe Spécialisée de Soins Infirmiers Précarité 
(ESSIP) ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024, portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Considérant la demande présentée par  l’association AMSAM le 27 septembre 2024 
sollicitant l’extension de la structure équipe spécialisée de soins infirmiers précarité par la 
création de sept places sur les territoires de proximité de l’offre médico-sociale Soissons 
Villers-Côtterets et Laon, territoire de démocratie sanitaire de l’Aisne ;

Considérant que l’autorisation est accordée si le projet répond aux conditions de l’article 
L313-4 susvisé du code de l’action sociale et des familles ;
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Considérant que les financements nécessaires à la réalisation de ce projet sont 
disponibles ; 

Considérant que le projet répond aux conditions techniques minimales d’organisation et 
de fonctionnement prévues par l’article D312-176-4-26 du code de l’action sociale et des 
familles ;

Considérant que le promoteur a démontré une réelle capacité à faire ;

Considérant que le projet présenté répond à un besoin avéré en matière de prise en 
charge des personnes en situation de grande précarité sur les territoires de proximité de 
l’offre médico-sociale Soissons Villers-Cotterêts et Laon ;

Considérant que le projet permet notamment de conforter l’équipe pluridisciplinaire et 
d’améliorer l’accompagnement en soins infirmiers et de nursing des personnes en grande 
précarité sur les territoires de proximité de l’offre médico-sociale Soissons Villers- 
Cotterêts et Laon; 

Considérant qu’il s’agit d’une extension de faible importance qui ne relève pas de la 
procédure d’appel à projet ;

D E C I D E

Article 1 – L’extension de sept places de la structure équipe spécialisée de soins infirmiers 
précarité sollicitée par l’association AMSAM, les territoires de proximité de l’offre médico-
sociale Soissons Villers-Côtterets et Laon, territoire de démocratie sanitaire de l’Aisne, est 
autorisée, portant ainsi à trente-deux le nombre total de places.

Article 2 – La présente autorisation sera, totalement ou partiellement, réputée caduque si 
tout ou partie de l'activité de l’extension de places de la structure Equipe Spécialisée de 
Soins Infirmiers Précarité n'est pas ouverte au public dans un délai de quatre ans suivant la 
notification de la présente décision et selon les conditions fixées par l’article D313-7-2 du 
code de l’action sociale et des familles.

Article 3 – La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission 
d’une déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement ou du service 
aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement.

Article 4 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la 
direction ou le fonctionnement du dispositif est porté à la connaissance de l'autorité. 
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.
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Article 6 – La présente décision est notifiée à  monsieur le président de l’association 
AMSAM, 31 rue Anne Morgan, BP 1116, 02 200 SOISSONS cedex, et une copie est adressée 
à monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aisne.

Article 7 – La directrice de la prévention et de la promotion de la santé de l’ARS Hauts-de-
France est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 18 novembre 2024
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DÉCISION RELATIVE À L’EXTENSION DE L’ÉQUIPE MOBILE MÉDICO-SOCIALE INTERVENANT AUPRÈS DE 
PERSONNES CONFRONTÉES À DES DIFFICULTÉS SPÉCIFIQUES DÉSIGNÉE EN TANT QU’EQUIPE SPÉCIALISÉE 

DE SOINS INFIRMIERS PRÉCARITÉ (ESSIP) GÉRÉE PAR LA FONDATION DIACONNESSES DE REUILLY

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, L313-1 à L313-
9, D 312-176-4-26 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de 
santé et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des 
régions ;

Vu l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020 modifiée relative aux adaptations des règles 
d'organisation et de fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à 
la nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de 
la région Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 
régionale de santé (ARS) des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région 
Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS du 1er janvier 2022 relative à la transformation 
du SSIAD pour personnes en grande précarité à Beauvais-Clermont, géré par la Fondation 
Diaconnesses de Reuilly, en équipe mobile médico-sociale intervenant auprès de 
personnes confrontées à des difficultés spécifiques désignée en tant qu’Equipe Spécialisée 
de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) ; 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024, 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-
de-France ;

Considérant la demande présentée par  Fondation Diaconnesses de Reuilly  le 27 
septembre 2024 sollicitant l’extension de la structure équipe spécialisée de soins infirmiers 
précarité par la création de sept places sur le territoire de proximité de l’offre médico-
sociale de Beauvais-Clermont, territoire de démocratie sanitaire de l’Oise ;

Considérant que l’autorisation est accordée si le projet répond aux conditions de l’article 
L313-4 susvisé du code de l’action sociale et des familles ;
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Considérant que les financements nécessaires à la réalisation de ce projet sont 
disponibles ;

Considérant que le projet répond aux conditions techniques minimales d’organisation et 
de fonctionnement prévues par l’article D312-176-4-26 du code de l’action sociale et des 
familles ;

Considérant que le promoteur a démontré une réelle capacité à faire ;

Considérant que le projet présenté répond à un besoin avéré en matière de prise en 
charge des personnes en situation de grande précarité sur le territoire de l’offre médico-
sociale de Beauvais-Clermont ;

Considérant que le projet permet notamment de conforter l’équipe pluridisciplinaire et 
d’améliorer l’accompagnement en soins infirmiers et de nursing des personnes en grande 
précarité sur le territoire de l’offre médico-sociale de Beauvais-Clermont ; 

Considérant qu’il s’agit d’une extension de faible importance qui ne relève pas de la 
procédure d’appel à projet ;

D E C I D E

Article 1 – L’extension de sept places de la structure équipe spécialisée de soins infirmiers 
précarité sollicitée par la fondation Diaconnesses de Reuilly, sur le territoire de proximité 
de l’offre médico-sociale de Beauvais-Clermont, territoire de démocratie sanitaire de 
l’Oise, est autorisée, portant ainsi à trente-deux le nombre total de places.

Article 2 – La présente autorisation sera, totalement ou partiellement, réputée caduque si 
tout ou partie de l'activité de l’extension de places de l’équipe spécialisée de soins 
infirmiers précarité n'est pas ouverte au public dans un délai de quatre ans suivant la 
notification de la présente décision et selon les conditions fixées par l’article D313-7-2 du 
code de l’action sociale et des familles.

Article 3 – La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission 
d’une déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement ou du service 
aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement.

Article 4 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la 
direction ou le fonctionnement du dispositif est porté à la connaissance de l'autorité. 
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

Article 6 – La présente décision est notifiée à  monsieur le président la Fondation 
Diaconnesses de Reuilly, 14 rue du Buc, 78 000 Versailles Cedex, et une copie est adressée 
à monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Oise.
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Article 7 – La directrice de la prévention et de la promotion de la santé de l’ARS Hauts-de-
France est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 13 novembre 2024

ARS - R32-2024-11-13-00007 - Décision relative à l'extension de l'Équipe mobile Médico-sociale intervenant auprès de personnes

confrontées à des difficultés spécifiques désignée en tant qu'Équipe Spécialisée de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) gérée par la

Fondation Diaconesses de Reuilly

50



ARS

R32-2024-11-15-00024

Décision relative à la création d'une équipe

mobile par l'extension de la structure de Lits

Halte Soins Santé de Saint Quentin gérée par

l'association COALLIA

ARS - R32-2024-11-15-00024 - Décision relative à la création d'une équipe mobile par l'extension de la structure de Lits Halte Soins

Santé de Saint Quentin gérée par l'association COALLIA 51



 
 

 

 

ARS - R32-2024-11-15-00024 - Décision relative à la création d'une équipe mobile par l'extension de la structure de Lits Halte Soins

Santé de Saint Quentin gérée par l'association COALLIA 52



ARS - R32-2024-11-15-00024 - Décision relative à la création d'une équipe mobile par l'extension de la structure de Lits Halte Soins

Santé de Saint Quentin gérée par l'association COALLIA 53



 

ARS - R32-2024-11-15-00024 - Décision relative à la création d'une équipe mobile par l'extension de la structure de Lits Halte Soins

Santé de Saint Quentin gérée par l'association COALLIA 54



Direction interrégionale de la mer Manche Est -

Mer du Nord

R32-2024-11-19-00005

Arrêté n°190/2024 en date du 19 novembre 2024

- Encadrant la pêche à pied des moules sur les

gisements naturels du Boulonnais (Département

du Pas-de-Calais) 

Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-11-19-00005 - Arrêté n°190/2024 en date du 19 novembre

2024 - Encadrant la pêche à pied des moules sur les gisements naturels du Boulonnais (Département du Pas-de-Calais) 55



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-11-19-00005 - Arrêté n°190/2024 en date du 19 novembre

2024 - Encadrant la pêche à pied des moules sur les gisements naturels du Boulonnais (Département du Pas-de-Calais) 56



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-11-19-00005 - Arrêté n°190/2024 en date du 19 novembre

2024 - Encadrant la pêche à pied des moules sur les gisements naturels du Boulonnais (Département du Pas-de-Calais) 57



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-11-19-00005 - Arrêté n°190/2024 en date du 19 novembre

2024 - Encadrant la pêche à pied des moules sur les gisements naturels du Boulonnais (Département du Pas-de-Calais) 58



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-11-19-00005 - Arrêté n°190/2024 en date du 19 novembre

2024 - Encadrant la pêche à pied des moules sur les gisements naturels du Boulonnais (Département du Pas-de-Calais) 59



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-11-19-00005 - Arrêté n°190/2024 en date du 19 novembre

2024 - Encadrant la pêche à pied des moules sur les gisements naturels du Boulonnais (Département du Pas-de-Calais) 60



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-11-19-00005 - Arrêté n°190/2024 en date du 19 novembre

2024 - Encadrant la pêche à pied des moules sur les gisements naturels du Boulonnais (Département du Pas-de-Calais) 61



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-11-19-00005 - Arrêté n°190/2024 en date du 19 novembre

2024 - Encadrant la pêche à pied des moules sur les gisements naturels du Boulonnais (Département du Pas-de-Calais) 62



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-11-19-00005 - Arrêté n°190/2024 en date du 19 novembre

2024 - Encadrant la pêche à pied des moules sur les gisements naturels du Boulonnais (Département du Pas-de-Calais) 63



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-11-19-00005 - Arrêté n°190/2024 en date du 19 novembre

2024 - Encadrant la pêche à pied des moules sur les gisements naturels du Boulonnais (Département du Pas-de-Calais) 64



Direction interrégionale de la mer Manche Est - Mer du Nord - R32-2024-11-19-00005 - Arrêté n°190/2024 en date du 19 novembre

2024 - Encadrant la pêche à pied des moules sur les gisements naturels du Boulonnais (Département du Pas-de-Calais) 65



DRAAF

R32-2024-11-19-00003

Controle des structures - Autorisation d exploiter

- EARL LA COUTURELLE

DRAAF - R32-2024-11-19-00003 - Controle des structures - Autorisation d exploiter - EARL LA COUTURELLE 66



Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

Page 1 sur 5 

 

  

 

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

  

 
 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service de l'économie agricole 
 
Réf. : 2480341 
Réf DRAAF : 303 
 

 

 
EARL LA COUTURELLE 
3 rue vicaire 
80300 CONTALMAISON 
 

 
 

 
Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;  

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;  

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;  

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimenta-
tion, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 
18 septembre 2024 ;  

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL LA COUTURELLE, représen-
tée par monsieur TRYHOEN Nicolas, monsieur TRYHOEN Romain et madame TRYHOEN Mathilde 
dont le siège social se situe à CONTALMAISON, dans le cadre de l’entrée de madame TRYHOEN 
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Mathilde en qualité d’associée exploitante au sein de ladite société, avec un apport de surface sup-
plémentaire de 33,0348 hectares (ha), enregistrée complète le 24 juillet 2024 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur GUISE Benoît dont le 
siège social se situe à COURCELETTE pour une surface supplémentaire de 1,10 ha, enregistrée com-
plète le 1er octobre 2024 ; 

Vu l’avis favorable de la Commission départementale d’orientation de l’agriculture de la Somme en 
date du 6 novembre 2024 ; 

Vu que les deux demandes sont concurrentes sur la parcelle cadastrée ZC 23 sise sur la commune de 
COURCELETTE pour une superficie de 1,10 ha ; 

Considérant la surface sollicitée de 33,0348 ha ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 08 octobre 2024 ; 

Considérant de ce fait qu'il y lieu, conformément à l'article L.331-3 du CRPM, de mettre en œuvre 
l'ordre de priorité établi par le SDREA des Hauts-de-France ; 

Considérant que la demande de l'EARL LA COUTURELLE consiste en l'entrée de madame TRYHOEN 
Mathilde, en qualité d'associée exploitante au sein de ladite société, et en l’agrandissement de l’ex-
ploitation par la reprise d’une superficie supplémentaire de 33,0348 ha de terres, dont la parcelle ZC 
23 d'une surface de 1,10 ha ; 

Considérant que l'EARL LA COUTURELLE met actuellement en valeur une surface de 73,1441 ha ; 

Considérant que l'EARL LA COUTURELLE sera composée, après opération, de 3 associés exploitants 
ayant des revenus extra-agricoles, soit 1,90 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) 
définies à l'article 1 du SDREA des Hauts-de-France ; 

Considérant que l'EARL LA COUTURELLE souhaite mettre en valeur, une surface totale de  
106,1789 ha, soit 55,8836 ha/UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à 
l'article 1 du SDREA est inférieur à une fois le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de l'EARL LA COUTURELLE relève du 1er rang de priorité défini à l'article 
3 du SDREA susvisé ; 

Considérant que la demande de monsieur GUISE Benoît consiste en l'agrandissement de son exploi-
tation par la reprise d'une surface supplémentaire de 1,10 ha ; 

Considérant que monsieur GUISE Benoît est exploitant à titre individuel ayant des revenus extra-
agricoles inférieurs au SMIC annuel, avec un salarié en CDI à temps partiel depuis plus de 6 mois au 
jour du dépôt de la demande, soit 1,14 UTAc,p=0,8 définies à l'article 1 du SDREA des Hauts-de-France ; 

Considérant que monsieur GUISE Benoît met actuellement en valeur une surface de 114,89 ha ; 

Considérant que monsieur GUISE Benoît souhaite mettre en valeur une surface totale de 115,99 ha, 
soit 101,7456 ha/UTAc,p=0,8 dont l’IPOP défini à l’article 1 du SDREA est compris entre 1 et 1,5 fois 
inclus le seuil de contrôle après opération ; 
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Considérant que la demande de monsieur GUISE Benoît relève du 2ème rang de priorité défini à 
l'article 3 du SDREA des Hauts-de-France ; 

Considérant que la demande de l'EARL LA COUTURELLE est par conséquent prioritaire par rapport 
à celle déposée par monsieur GUISE Benoît ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Hauts-de-France ; 

 
ARRÊTE 

 

Article 1er 

Madame TRYHOEN Mathilde est autorisée à entrer en qualité d’associée exploitante au sein de la 
société, EARL LA COUTURELLE à CONTALMAISON et y exploiter une superficie totale 106,1789 ha 
dont 33,0348 ha provenant de l’exploitation de l’EARL TRYHOEN-LEGRAND à BAZENTIN dont les 
références cadastrales des parcelles sont listées en annexe. 

Article 2  

Madame TRYHOEN Mathilde, monsieur TRYHOEN Romain et monsieur TRYHOEN Nicolas sont 
autorisés à exploiter une superficie supplémentaire de 33,0348 ha de terres, au sein de la société, 
EARL LA COUTURELLE, provenant de l’exploitation de l’EARL TRYHOEN-LEGRAND à BAZENTIN, 
dont les références cadastrales sont listées en annexe. 

Article 3 

La société, EARL LA COUTURELLE à CONTALMAISON est autorisée à exploiter une superficie supplé-
mentaire de 33,0348 ha de terres, provenant de l’exploitation de l’EARL TRYHOEN-LEGRAND à BA-
ZENTIN, dont les références cadastrales sont listées en annexe. 

Article 4 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Mi-
nistre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en 
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un 
délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de récep-
tion ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site 
www.telerecours.fr. 

Article 5 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental 
des territoires et de la mer de la Somme sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution 
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du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans la 
région des Hauts-de-France. 

 
Fait à Amiens, le 19 novembre 2024 

 
Pour le Préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la performance économique et 
environnementale des entreprises 

 

Sylvain BRESSON
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Références cadastrales des biens objet de la demande du dossier N° 2480341 

Dénomination et commune du demandeur : Madame TRYHOEN Mathilde, messieurs TRYHOEN 

Romain et Nicolas  – EARL LA COUTURELLE à CONTALMAISON 
 

N° DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie en ha 

2480341 BAZENTIN A 57, 59, 66 1.0240 

2480341 BAZENTIN 
A 89, 118, 120, 51, 55, 60, 65, 
B 221, 223, 156, 158, 30, C 1, 

ZB 19, 191, 190 
16.8599 

2480341 BAZENTIN B 127p, ZA 5 3.4833 

2480341 BAZENTIN CN 226p 3.6202 

2480341 BAZENTIN P 4, 5, 6, 8, Z 44, 45, 46 3.6729 

2480341 COURCELETTE ZC 23 1.1000 

2480341 LONGUEVAL ZI 4 2.2090 

2480341 OVILLERS LA BOISSELLE R 11, 12 1.0655 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 

  

 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service de l'économie agricole 
 
Réf. : 2480472 
Réf DRAAF : 304 
 

 
 

Monsieur GUISE Benoît 
9 rue du chapitre 
80300 COURCELETTE 

 
 
 

 
Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;  

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;  

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;  

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimenta-
tion, de l’agriculture et de la forêt de la région Haut-de-France en date du 
18 septembre 2024 ;  

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur GUISE Benoît dont le 
siège social se situe à COURCELETTE d’une surface totale de 1,10 hectares (ha), enregistrée complète 
le 1er octobre 2024 ; 
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL LA COUTURELLE, représen-
tée par monsieur TRYHOEN Nicolas, monsieur TRYHOEN Romain et madame TRYHOEN Mathilde 
dont le siège social se situe à CONTALMAISON, dans le cadre de l’entrée de madame TRYHOEN 
Mathilde en qualité d’associée exploitante au sein de ladite société, avec un apport de surface sup-
plémentaire de 33,0348 ha, enregistrée complète le 24 juillet 2024 ; 

Vu que les deux demandes sont concurrentes sur la parcelle cadastrée ZC 23 sise sur la commune de 
COURCELETTE pour une superficie de 1,10 ha ; 

Vu l'avis défavorable de la Commission départementale d’orientation de l’agriculture de la Somme 
en date du 6 novembre 2024 ; 

Considérant la surface sollicitée de 1,10 ha ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour cette parcelle était fixée au 08 octobre 2024 ; 

Considérant que le bien faisant l’objet de la demande présentée par monsieur GUISE Benoît n’est 
pas libre d’occupation au jour de la demande, cette parcelle étant actuellement mise en valeur par 
l'EARL TRYHOEN-LEGRAND, preneur en place dont le siège social est situé à BAZENTIN ; 

Considérant que l’EARL TRYHOEN-LEGRAND est composée actuellement de deux associées exploi-
tantes, madame TRYHOEN Mathilde et sa mère, madame TRYHOEN Fabienne ; 

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L.331-3 du CRPM, de mettre en œuvre 
l'ordre de priorité établi par le SDREA des Hauts-de-France ; 

Considérant que la demande de monsieur GUISE Benoît consiste en l'agrandissement de son exploi-
tation par la reprise d'une surface supplémentaire de 1,10 ha ; 

Considérant que monsieur GUISE Benoît est exploitant à titre individuel ayant des revenus extra-
agricoles inférieurs au SMIC annuel, avec un salarié en CDI à temps partiel depuis plus de 6 mois au 
jour du dépôt de la demande, soit 1,14 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) défi-
nies à l'article 1 du SDREA susvisé ; 

Considérant que monsieur GUISE Benoît met actuellement en valeur une surface de 114,89 ha ; 

Considérant que monsieur GUISE Benoît souhaite mettre en valeur une surface totale de 115,99 ha, 
soit 101,7456 ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du 
SDREA est compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de monsieur GUISE Benoît relève du 2ème rang de priorité défini à 
l'article 3 du SDREA des Hauts-de-France ; 

Considérant que la demande de l'EARL LA COUTURELLE consiste en l'entrée de madame TRYHOEN 
Mathilde, en qualité d'associée exploitante au sein de ladite société, et en l’agrandissement de l’ex-
ploitation par la reprise d’une superficie supplémentaire de 33,0348 ha de terres, dont la parcelle ZC 
23 d'une surface de 1,10 ha ; 

Considérant que l'EARL LA COUTURELLE met actuellement en valeur une surface de 73,1441 ha ; 

Considérant que l'EARL LA COUTURELLE sera composée de 3 associés exploitants ayant des revenus 
extra-agricoles, soit 1,90 UTAc,p=0,8 définies à l'article 1 du SDREA des Hauts-de-France ; 
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Considérant que l'EARL LA COUTURELLE souhaite mettre en valeur, une surface totale de  
106,1789 ha, soit 55,8836 ha/UTAc,p=0,8 dont l'IPOP défini à l'article 1 du SDREA est inférieur à une 
fois le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de l'EARL LA COUTURELLE relève du 1er rang de priorité défini à l'article 
3 du SDREA susvisé ; 

Considérant que la demande de monsieur GUISE Benoît n'est, par conséquent, pas prioritaire par 
rapport à celle déposée par l'EARL LA COUTURELLE ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Hauts-de-France ; 

ARRÊTE 
 

Article 1e  

Monsieur GUISE Benoît à COURCELETTE n’est pas autorisé à exploiter une superficie supplémentaire 
de 1,10 ha sise sur le territoire de la commune de COURCELETTE, provenant de l’exploitation de 
l’EARL TRYHOEN-LEGRAND à BAZENTIN, dont la référence cadastrale est listée en annexe. 

Article 2   

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Mi-
nistre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en 
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un 
délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de récep-
tion ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site 
www.telerecours.fr. 

Article 3  
 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental 
des territoires et de la mer de la Somme sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans la 
région des Hauts-de-France. 
 

Fait à Amiens, le 19 novembre 2024 
 

Pour le préfet, par subdélégation, 
Le chef du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises 
 
 

Sylvain BRESSON  
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Référence cadastrale du bien objet du refus d’exploiter du dossier N° 2480472 

 
Dénomination et commune du demandeur : Monsieur GUISE Benoît à COURCELETTE  
 

N° DOSSIER Commune Référence cadastrale Superficie en ha 

2480472 COURCELETTE ZC 23 1.10 
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